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LA VOIX FRIBOURGEOISE

La conseruation des costumes el coutumes... el l'école

En novembre dernier, M. Joseph Brodard, député à La Roche (FR) et
patoisant de mérite, a développé avec brio une motion devant le Grand Conseil
fribourgeois. Cette intervention avait pour but de demander l'abrogation de
l'article 177 du Règlement sur les écoles, interdisant l'usage du patois « aux
écoles et dans ses abords ».

Nous souscrivons entièrement à cette intervention de M. Brodard, car nous
estimons que cette mesure (art. 177) est incompatible avec la liberté de
conscience et de croyance, garantie par la Constitution.

Il est temps, d'autre part, de réagir
contre une tendance de tout moderniser
à outrance, au détriment des valeurs du
passé.

Plutôt par snobisme que par
conviction, il est vrai, un certain nombre
admirent une peinture sans valeur, une
musique sans âme, une éducation sans
forme et tout ce qui s'y rattache. Or,
les mauvais exemples d'oeuvres
matérielles ou intellectuelles dites d'art sont
assez nombreux et dangereux pour que
nous puissions dire que l'école, à tous
les degrés, se doit de réagir et a son
rôle à jouer dans ce domaine.

En effet, conserver une juste mesure
dans les questions d'art et d'éducation
est une œuvre à remplir par nos éducateurs.

C'est à eux qu'incombe, dans une
proportion considérable, la bonne
formation du goût de l'élève. Or, à leur
inculquer l'amour d'un modernisme

s'opposant avec les richesses du passé,
on arrive à créer une génération sans
racines et, par conséquent, dangereusement

flottante. Il est prouvé, d'une
manière incontestable, que la conservation

des valeurs ancestrales, aussi bien
dans le domaine physique, folklorique
qu'intellectuel, contribue largement au
bien-être moral et économique de la
population.

L'on remarque, par contre, que celui
qui, malgré son milieu de vie citadin,
garde avec ses amis campagnards cette
simplicité de langage, a une richesse
d'esprit et de cœur bien plus noble que
les exilés d'un mois qui ne veulent plus
savoir notre bon patois, sans se douter
qu'ils n'ont jamais su le français.

Gardons notre vieux parler et nos
belles coutumes, précieux héritage de
nos pères qui ont fait notre pays si
beau

Jean des Neiges.

SPECIALITE
que tous Romands et Romandes apprécient:

LES BOUCHONS VAUDOIS
Création des confiseurs de «CHEZ NOUS»
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